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MOT DU MAIRE 

 

La saison estivale commence bien avec l’apparition du casse-croûte       

«[ŀ tŀǘŀǘŜ wƻǳƎŜ»  Depuis longtemps les citoyens du village souhaitaient 

la venue d’un nouveau casse-croûte. Celui-ci sera ouvert de 11 h à 19 h 

du mardi au di-

manche, il y aura re-

lâche le lundi et en-

core là tout dépendra 

de la demande. Je sou-

haite que les gens en-

couragent le com-

merce si on veut main-

tenir le service. Pour 

nous c’est très impor-

tant, cela va nous gui-

der dans des futurs 

projets selon la partici-

pation des gens. 
 

Cette semaine nous avons eu une réunion avec le comité sécurité incen-

die pour discuter du schéma d’incendie. C’est une obligation ministérielle 

qui nous force à prendre des décisions d’ici peu de temps afin que nous 

soyons le plus possible protégés en cas d’incendie et à un prix abordable. 
 

Durant la saison estivale, il y a beaucoup d’activités organisées dans 

toutes les municipalités, à nous tous d’en profiter. 
 

Je remercie ceux qui ont commencé à faire le ménage, c’est une question 

de civisme et la MRC des Chenaux va nous aider à faire respecter les rè-

glements concernant ce problème. 
   

Jean-Claude Milot, maire 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

UTILISATION DE L’EAU POTABLE 

Depuis plusieurs années, nous vivons des périodes plus ou 

moins longues de sécheresse durant la période estivale.  La cha-

leur et le manque de pluie font en sorte que la consommation 

de l’eau potable augmente considérablement. C’est pourquoi, 

nous devons porter une attention spéciale à l’utilisation de l’eau 

potable.   

{Ŝƭƻƴ ƴƻǘǊŜ w:D[9a9b¢ нлмн-офф - w:D[9a9b¢ {¦w [Ω¦{!D9 59 [Ω9!¦ th¢!.[9  

 

t;wLh59{ 5Ω!wwh{!D9 (article 7.2.1) 

L’arrosage des pelouses, haies, arbres, arbustes ou autres végétaux distribué par des asperseurs amo-

vibles ou par des tuyaux poreux est permis uniquement de мф Ƙ Ŝǘ нн ƘΣ pour les occupants d’habita-

tion dont le numéro civique est :  
 

Ý un ƴƻƳōǊŜ ǇŀƛǊ, les ƳŀǊŘƛǎΣ ƧŜǳŘƛǎ Ŝǘ ŘƛƳŀƴŎƘŜǎ 

Ý un ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇŀƛǊ, les ƳŜǊŎǊŜŘƛǎΣ ǾŜƴŘǊŜŘƛǎ Ŝǘ ŘƛƳŀƴŎƘŜǎ 

Quant aux systèmes d’arrosage automatique, il est permis d’arroser uniquement de 3 h à 6 h le di-

mance, mardi et le dimanche. 
 

bh¦±9[[9 t9[h¦{9 9¢ bh¦±9[ !a;b!D9a9b¢ (article 7.2.3) 

Malgré l’article 7.2.1, il est permis d’arroser tous les jours aux heures prévues à l’article 7.2.1, une nou-

velle pelouse, une nouvelle plantation d’arbres ou d’arbustes et un nouvel aménagement paysager 

pour une période de 15 jours suivant le début des travaux d’ensemencement, de plantation ou d’ins-

tallation de gazon en plaques. L’arrosage d’une pelouse implantée à l’aide de gazon en plaques est 

permis en tout temps pendant la journée de son installation. Les propriétaires qui arrosent une nou-

velle pelouse, une nouvelle plantation d’arbres ou d’arbustes ou un nouvel aménagement paysager 

durant cette période doivent produire les preuves d’achat des végétaux ou des semences concernées 

sur demande d’une personne responsable de l’application du présent règlement. N’oubliez pas de de-

mander un permis d’arrosage à la municipalité. 
 

!wwh{!D9 59 [! ±;D;¢!¢Lhb (article 7.2) 

L’arrosage manuel, à l’aide d’un tuyau muni d’un dispositif à fermeture automa-

tique, d’un jardin, d’un potager, d’une boîte à fleurs, d’une jardinière, d’une plate-

bande, d’un arbre et d’un arbuste est permis en tout temps. 
 

[!±!D9 59{ ±;IL/¦[9{ (article 7.5) 

Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la condition d’utiliser un seau de 

lavage ou un boyau d’arrosage muni d’un dispositif à fermeture automatique. 
 

 

tƻǳǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŀƳǇƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎΣ ǾŜǳƛƭƭŜȊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǊ Ł ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΦ [ΩƛƴǎǇŜŎπ

ǘŜǳǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇŜǳǘ ŞƳŜǧǊŜ ǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩƛƴŦǊŀŎǝƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŜǾŜƴŀƴǘǎΦ 



ATTENTION AUX ROGNURES DE GAZON !  

La Municipalité a procédé au début du mois de mai au nettoyage des 

rues. !Ŭƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇǊƻǇǊŜΣ  ŀǎǎǳǊŜȊ-Ǿƻǳǎ  ŘŜ ǘƻƴŘǊŜ 

ǾƻǘǊŜ ƎŀȊƻƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊƻƎƴǳǊŜǎ ŘŜ ƎŀȊƻƴ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳπ

ǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊǳŜΦ C’est un moyen simple de garder les rues propres et 

cela évite que la matière bloque les puisards d’égout lorsqu’il pleut. 

tǊŀǝǉǳƻƴǎ ƭΩI9w.L/¸/[!D9Χ 

L’herbicyclage est la façon écologique de recycler le gazon dont la pra-

tique consiste à laisser la rognures de gazon sur la pelouse lors de la 

tonte.  

Les rognures de gazon devraient toujours être 

laissées sur le terrain où a eu lieu la tonte. Lais-

sées sur place, les rognures «fondent» dans le 

gazon, se décomposant en quelques jours et, 

ce faisant, enrichissent le sol, ce qui retarde ou 

annule le besoin de fertiliser par d'autres 

moyens. 
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HERBE À POUX 

 

5ŜǎŎǊƛǇǝƻƴ 

L’herbe à poux (!ƳōǊƻǎƛŀ ŀǊǘŜƳƛǎƛƛŦƻƭƛŀ [Φ) est une mauvaise herbe très 

répandue au Québec. Elle est présente de mai à octobre et meurt aux 

premières gelées à l’automne. La pollinisation de l’herbe à poux 

s’échelonne de la fin juillet au mois d’octobre, à des périodes où la ma-

jorité des autres plantes allergènes ne produisent plus de pollen. La 

plus grande quantité de pollen se dépose dans un rayon de 800 mètres 

du plant. 
 

Une étude récente démontre 

qu’il est tout à fait possible de 

gérer efficacement l'herbe à poux 

dans sa communauté, sans frais 

additionnels, et d’améliorer la 

santé de la population allergique. 

En effet, la coupe des plants tous 

les ans, 2 fois par an, soit autour 

du 15 juillet et du 15 août, per-

met de diminuer la quantité de 

plants d’herbe à poux, la concentration de pollen dans l’air et la sévéri-

té des symptômes. 

¢!·9{ a¦bL/Lt![9{ 

 

w!tt9[ 

Prochain versement pour les 

taxes municipales soit le : 

мн Ƨǳƛƴ нлмп 
  

Vous pouvez acquitter votre 

paiement par la poste, au bureau 

de la municipalité, aux institu-

tions financières et par Accès-D. 

 
 

LICENCE POUR LES CHIENS 

¢ƻǳǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ 

ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ 

ŎƘƛŜƴ Ł {ŀƛƴǘ-[ǳŎ-ŘŜ-

±ƛƴŎŜƴƴŜǎ ou qui en a la 

garde doit détenir une ƭƛŎŜƴŎŜ 

ŘŜ ŎƘƛŜƴ, pour l'année 2014. 

 

tǊŞǎŜƴǘŜȊ-Ǿƻǳǎ Ł ƴƻǎ ōǳπ

ǊŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴ 

ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŀƴƛƳŀƭΦ  

 
 

Cela est la responsabilité du 

gardien du chien de procéder 

à son enregistrement.  

 
 

¦ƴ ǘŀǊƛŦ ŘŜ мл Ϸ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ 

ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƘƛŜƴΦ [Ŝ ǘŀǊƛŦ 

ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƘŜƴƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ тр ϷΦ   

NOUVELLES MUNICIPALES 



LE BRÛLAGE D’HERBE… UNE HABITUDE À PERDRE 

Avec l’arrivée du beau temps, certaines personnes allument des feux à 

ciel ouvert. bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ōǊǶƭŀƎŜ ŘŜ ƭΩƘŜǊōŜ ƳƻǊǘŜ Ŝǎǘ 

ŘŞŦŜƴŘǳΦ Malheureusement, chaque année, en moyenne au Québec, 615 

incendies affectent des centaines d’hectares de forêt. 

Il est également interdit de faire brûler des rebus. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇŜǳǘ ŞƳŜǧǊŜ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōǊǶƭŀƎŜ ŘŜ 

ƳŀǝŝǊŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǝƻƴǎΦ  La 

Société de protection des forêts contre le feu  doit émettre également un 

permis si les travaux sont prévus à certaines dates. Il est très important de vous informer avant d’allu-

mer un feu. 

{ƛ Ǿƻǳǎ ŀƭƭǳƳŜȊ ǳƴ ŦŜǳΣ Ǿƻǳǎ ǊƛǎǉǳŜǊ ŘŜ ŘŜǾƻƛǊ ǇŀȅŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǝƻƴ si la sortie des pompiers est 

nécessaire, les frais inhérents à la sortie des pompiers peuvent être considérable selon l’ampleur de 

l’intervention. 
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NOUVELLES MUNICIPALES 

MRC DES CHENAUX / SERVICE D’URBANISME 

/ƭƾǘǳǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ƳǳǊŜǘǎ 

 

Si vous prévoyez faire l’installation d’une clôture, d’une haie ou d’un muret, sachez 

qu’il y a une règlementation particulière à respecter et que Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ŘŜƳŀƴŘŜǊ 

ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦŀƛǊŜΦ 

 

Ý Tout d’abord, si vous êtes situé à une intersection, la clôture, la haie ou le muret ne doit pas dépas-

ser 0,6 mètre de hauteur.  

Ý De plus, il y a des distances à respecter quant aux lignes avant et aux lignes latérales de votre ter-

rain. 
 

Si vous décidez d’installer votre clôture, votre haie ou votre muret directement sur la ligne de proprié-

té, assurez-vous que cette installation ait fait l’objet d’une entente avec les propriétaires des terrains 

adjacents concernés. 
 

Enfin, dans le but de bien les  installer, vérifier auprès de votre service d’urbanisme…il nous fera plaisir 

de bien vous conseiller, afin que vos installations soient conformes et d’éviter des conflits qui pour-

raient survenir entre voisins ! 
 

 

tƻǳǊ ƧƻƛƴŘǊŜ ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

умф упл-лтлп 

 



 SÛRETÉ DU QUÉBEC 

NOUVELLE MUNICIPALES 
/h[[9/¢9                  
59{ hw5¦w9{ 

/ƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ǇŀǊ 

ƭŀ aw/ ŘŜǎ /ƘŜƴŀǳȄ  

 

La collecte des ordures est 

maintenant à chaque se-

maine et ce, jusqu’au mer-

credi 8 octobre 2014. 

[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŞǇƻǎŞǎ ǳƴƛπ

ǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŀŎǎ Ŝǘ 

ŎŜǳȄ ŘŞǇƻǎŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

Řǳ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ 

Ǉŀǎ ŜƴƭŜǾŞǎΦ 

 

/ƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƎǊƻǎ ŘŞŎƘŜǘǎ  

Les gros déchets seront 

ramassés le mercredi        

ф ƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ нн ƻŎǘƻōǊŜ.  

 

5ŞŎƘŜǘǎ ŜȄŎƭǳǎΥ les réfri-

gérateurs, les matériaux 

de construction et le dé-

chets dangereux.  

 

Lathw¢!b¢ Υ 9ƳǇƭŀŎŜπ

ƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀŎǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ŎǳŜƛƭƭŜǧŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 

ƭΩŀǾŀƴǘ Řǳ ōŀŎ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ 

ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀπ

ǝƻƴΣ ƭŜǎ ǇŜƴǘǳǊŜǎ Řǳ 

ŎƻǳǾŜǊŎƭŜ Şǘŀƴǘ ǇƭŀŎŞŜǎ 

ǾŜǊǎ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩƛƳπ

ƳŜǳōƭŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛΦ 
 

[ƻǊǎǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŀŎǎ 

ǎƻƴǘ ǳǝƭƛǎŞǎΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

şǘǊŜ ǇƭŀŎŞǎ ŎƾǘŜ Ł ŎƾǘŜ Ł 

ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 

ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ 

όмύ ƳŝǘǊŜ 

ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ 

/haa¦bLv¦; 
POUR DIFFUSION IMM£DIATE 

Notre engagement, votre sécurité ! 

Objet : Partage sécuritaire de la route ð Le respect 
de la signalisation routière est essentiel 
 
Dans les prochaines semaines, les personnes qui se déplacent à vélo, à 
pied, en planche à roulette, en patins à roues alignées ou en trotti-
nette seront de plus en plus présents aux abords des routes compte 
tenu du climat printanier. 
 

Les automobilistes et motocyclistes doivent donc respecter la signali-
sation routière et être particulièrement vigilants à l’approche des in-
tersections, dans les secteurs résidentiels et sur les routes aménagées 
pour la circulation à vélo. 
 

Le respect de la signalisation routière par tous les usagers de la route 
est essentiel pour réduire les risques de collisions entraînant des dé-
cès ou des blessures. Qu’ils soient automobilistes, motocyclistes, cy-
clistes ou piétons, les citoyens doivent donc éviter toute distraction et 
porter attention à la signalisation lorsqu’ils circulent sur le réseau rou-
tier.  
 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ Υ 
Respecter les limites de vitesse 
Immobiliser le véhicule avant la ligne d’arrêt 
Céder le passage aux piétons 
Bien vérifier l’angle mort avant d’effectuer une manœuvre 
Allumer ses phares pour être visible en tout temps  

 
tƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Υ 

Toujours circuler sur les trottoirs 
S’il n’y a pas de trottoirs, circuler sur l’accotement ou le 
bord de la chaussée, dans le sens contraire à la circulation 
Utiliser les endroits prévus pour traverser une route  
Établir un contact visuel avec les automobilistes avant de 
traverser 

 
wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŬƎǳǊŜƴǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƭŜǎ 
Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΦ En 2013, ils ont été 24 à perdre la vie dans une colli-
sion, soit 10 de plus qu’en 2012.  
 
 
Sûreté du Québec 
Service des communications 
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Un tout nouveau service à la fine 

pointe de la technologie est mainte-

nant offert aux membres des bibliothèques du Réseau BIBLIO du 

Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie (CQLM) : la possi-

bilit® dõemprunter des livres num®riques non seulement en franais, 

mais aussi en anglais, et ce, de façon simple et gratuite! 

 

Le Réseau BIBLIO CQLM travaille constamment au développement de 

services actuels et modernes: ç Nous nous efforons dõ°tre continuelle-

ment à la fine pointe de la technologie afin de mettre à la disposition des 

usagers des bibliothèques publiques membres de notre Réseau, des ser-

vices et des produits proposés habituellement que dans les bibliothèques 

publiques des grandes villes » affirme la directrice générale du Réseau 

BIBLIO CQLM, madame Hélène Arseneau. 

 

Les usagers des bibliothèques publiques des municipalités membres du 

Réseau ont aussi accès à un site Web complet, diversifié et dynamique.  

Des services pratico-pratiques? Vous nõen manquerez pas. Via son por-

tail en ligne, tous les usagers peuvent y trouver leur compte. Et le plus 

beau dans tout a? Lõinscription ¨ une biblioth¯que et les services offerts 

sont gratuits pour les usagers. Devenez membre de votre bibliothèque et 

visitez ebook.mabibliothèque.ca  pour avoir accès gratuitement aux livres 

et ressources numériques!   
 

Profitez aussi de lõoccasion pour com-

pl®ter le sondage (jusquõau 31 ao¾t) en 

ligne sur les services de votre biblio-

thèque : mabibliothèque.ca/cqlm et 

courez la chance de gagner un des trois 

mini iPad.   
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DIVERS COMMUNIQUÉS 

FLASH BIBLIOTHÈQUE 

BIBLIOTHÈQUE 

Dates d’ouverture de la biblio-

thèque, le ƳŜǊŎǊŜŘƛ Ƴŀǝƴ : 

п Ƨǳƛƴ 

 нр Ƨǳƛƴ 

мс ƧǳƛƭƭŜǘ 

 

De plus, les bénévoles vous 

accueillent ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜǎ ƳŀǊπ

Řƛǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜ 

ŜƴǘǊŜ мф Ƙ Ŝǘ нл Ƙ олΦ 
 

±ŜƴŜȊ Ŝƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ Η 

RAMASSAGE DE             
CANETTES 

UN RAPPEL pour vous aviser 

que le comité des Loisirs 

tiendra ǎŀ ŎǳŜƛƭƭŜǧŜ ŘŜ Ŏŀπ

ƴŜǧŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ Ŝƴ 

ŀǾŀƴǘ-ƳƛŘƛ  ƭŜ Υ 

{ŀƳŜŘƛΣ ом Ƴŀƛ   

Si possible, les canettes et les 

bouteilles doivent être dépo-

sées au bord du chemin pour 

aider nos bénévoles. Toute-

fois, si la température était à 

la pluie torrentielle nous an-

nulerons et la cueillette sera 

remis en juin, surveillez le 

bulletin l’ÉCHO. 

aŜǊŎƛ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǾƻǘǊŜ 

ƎŞƴŞǊƻǎƛǘŞ Η  

LƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎΥ  

Daniel André Thibeault 

819 295-3314 

SERVICE DE TRANSPORT COLLECTIF 

Vous avez des besoins pour le travail, la formation, rendez-vous médi-

caux et autres. Il désire répondre à vos besoins. Sim-

plement leur téléphoner et il vous offrira toutes les 

disponibilités de déplacements vers Trois-Rivières, 

Shawinigan ou les déplacements à l'intérieur de la 

MRC des Chenaux. wŞǎŜǊǾŀǝƻƴ нп Ƙ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 
 
 

¢ŀǊƛŦ Υ 3$ du déplacement à l'intérieur ou à l'extérieur de la MRC.  

 

 

/¢!C/a 

умф упл-лфсу  



 
 
 
 

 

 

 

Le comité 150e Saint- Luc- Vincennes  

vous invite à venir célébrer  

votre histoire avec un Concert- Bénéfice! 
  

 

 
 

 /Ŝ ŎƻƴŎŜǊǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ                                   

Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ¢Ǌƻƛǎ-wƛǾƛŝǊŜǎ 
 

5!¢9 :   22 juin  

I9¦w9 :  14 h (Durée 1 h 30)  

[L9¦ :   Église Saint-Luc-de-Vincennes  

/h©¢ :  5 $ 
 

Les billets seront en vente à la municipalité durant les 

heures d’ouverture et auprès des membres de la Fabrique. 

 

LƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎΥ  Françoise Asselin, 819 295-3514       

                           Daniel A. Thibeault, 819 295-3314    

  

 
 

bh¢9½ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŬǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳƛǎ Ł ƭŀ CŀōǊƛǉǳŜ {ǘ-[ǳŎ 
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Maison de la Famille 
des Chenaux 

INFORMEZ-VOUS pour con-
na´tre leurs activit®s ! 

 
Cardio-maman  
Rallye-poussette 

D´ner de Lange Gardienne  

Volet pour les p¯res  
 

tƻǳǊ ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴ  
 418 325-2120 
100, rue de la Fabrique, au 
2è étage à Ste-Anne-de-la-
Pérade 
 
Suivez-nous  sur notre page 
CŀŎŜōƻƻƪ      ζaŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŦŀƳƛƭƭŜ 5Ŝǎ /ƘŜƴŀǳȄη 
ou  
consultez notre site Web 

 
 

CONCILIATION       
TRAVAIL-FAMILLE     

en période de estivale 

Les beaux jours qui arrivent riment 

avec les inscriptions pour les 

camps de jour ou les différentes 

activités sportives. Inscrire son 

enfant ¨ lôune de ces activit®s peut 

être une solution pour faciliter la 

conciliation travail-famille, mais 

cela peut également devenir un 

casse-tête si les horaires ne con-

cordent pas avec notre horaire de 

travail. 

Information: Maude Labrosse, 

Chargée de projet en conciliation 

travail-famille et Femmessor-

Mauricie 

www.lasolutionctf.com  

http://www.lasolutionctf.com


Le maire :  

  Jean-Claude Milot 819 295-3478 

Les conseillers : 

 Françoise Asselin  819 295-3514 

 Nicole Grenon  819 295-3660 

 Jacques Lefebvre  819 295-3242 

 Frédéric Morissette 819 295-3522 

 Robert Normandin 819 295-3607 

 Daniel André Thibeault 819 295-3314 

 

,Á ÐÒÏÃÈÁÉÎÅ ÓïÁÎÃÅ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅ 

φ ÊÕÉÎ φτυψ Û φτ È ττ  

,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌ 

Municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes 

Entretien de la voirie, r®seaux dõaqueduc et dõ®gout  

Luc Normandin, inspecteur municipal  

819 295 -3782, si urgence : 819 696 -7490 
 

MRC des Chenaux 

Service de lõAm®nagement et de lõUrbanisme 

Francis Dubreuil, inspecteur en b©timent 

819 840 -0704 
 

Bibliothèque municipale   

Louise Lemire, responsable 

819 295 -3608 
 

Comité des Loisirs et social St-Luc-de-Vincennes  

Marie-Joëlle Carignan, pr®sidente 

819 295 -5331 
 

Club de lõąge dõOr  

Denise Beaudoin, présidente 

819 295 -3293 

Comité des jeux du vendredi  

Michelle Magny, resp. de sept. ¨ nov., 819 295-3434 

Claudette Goyette,resp. de  nov.à avril, 819 295-3619  

3%26)#%3 %4 !#4)6)4%ǳ3 

)ÍÐÒÉÍï ÐÁÒ ÌÁ -ÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔï ÄÅ 3ÁÉÎÔ-,ÕÃ-ÄÅ-6ÉÎÃÅÎÎÅÓ Ⱦ φτυψȾ ÊÒ 

Popote roulante  

Huguette M. Dubois, responsable 

819 295 -3407  
 

La Fabrique  de  Saint-Luc-de-Vincennes 

M. le curé Clément Jacob  

418 328 -3115  
 

Les membres du conseil de la Fabrique  

Président : Jacques Lefebvre 

819 295 -3242  
 

Secrétaire : Huguette Massicotte 
 

Marguillers : G®rard Dufresne, Robert Dufresne, 

Diane Germain,  Madeleine Massicotte  et Daniel A. 

Thibeault 
 

Secrétaire trésorière : Franoise Asselin 
 

Sacristines : Fabienne Dessureault et Carmen 

Carignan  
 

Soci®t® dõhistoire 

Daniel André Thibeault, responsable 

819 295 -3314  

Pour obtenir de lõinformation sur lõun ou lõautre des comit®s, communiquez 

directement avec le responsable de chaque comité. 

Municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes 

600, rue de l’Église 

Saint-Luc-de-Vincennes (Québec) G0X 3K0 

Téléphone & télécopie : 819 295-3782  

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŜϪǎǘƭǳŎŘŜǾƛƴŎŜƴƴŜǎΦŎƻƳ 

Page Web : www.stlucdevincennes.com 

IƻǊŀƛǊŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ Υ  

у Ƙ ол Ł мн Ƙ Ŝǘ мн Ƙ ол Ł мс ƘΣ 

Řǳ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ǾŜƴŘǊŜŘƛ 

 

Bibliothèque municipale : 819 295-3608 

Salle communautaire : 819 295-3608 

Urgence-Environnement : 1-866-694-5454 

Urgence-Sécurité civile : 1-866-776-8345 

Services d’ambulancier et d’incendie : 911 

Sûreté du Québec : 310-4141 

CLSC Sainte-Geneviève:  1 –855-537-5530

(service automatisé pour une consultation le 

même jour, inscription dès 5 h am) 


